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Aperçu de l'armée suisse

A vertissement

Très souvent les officiers suisses rencontrent des officiers d'autres pays ct constatent
combien ces derniers font preuve d'intérêt pour nos institutions militaires. Or notre armée
de milices a des caractéristiques si différentes de toutes les autres armées qu'il est fort malaisé
d'en faire comprendre les traits essentiels et les plus originaux à des étrangers.

La Revue militaire suisse a pensé qu'il pourrait être utile à ses abonnés de disposer d'une
petite étude d'initiation. Elle a donc inséré dans le présent fascicule de la RMS un bref
« Apercu » rédigé par une personne habituée â informer des personnalités étrangères des
particularités de noire armée et à répondre à leurs questions souvent inattendues.

1. Introduction

Le système militaire suisse, dit de milice, est foncièrement différent de

celui de la plupart des autres Etats mais analogue à celui que connaissent
la Suède et Israël.

Le système suisse est déjà fort ancien et entré dans les mœurs. Il n'est

pas question ici d'en vanter les avantages ou relever les inconvénients,
mais on doit dire que les Suisses, à part les opposants de principe à l'armée
et à l'autorité, y croient et l'estiment encore viable en notre époque de

technicité poussée. II est vrai que ce système n'a pas subi l'épreuve de la

guerre; sa valeur n'est donc pas « prouvée ». 11 est simplement établi qu'il
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